RÈGLEMENT 04-99:
RÈGLEMENT CONCERNANT LA SÉCURI​TÉ, LA PAIX ET L'OR​DRE DANS LES EN​DROITS PUBLICS                   
(Édition administrative du règlement tel que modifié par les règlements 07-99, 13-07 et 07-08)
Le Conseil décrète ce qui suit:

1. Titre
Le présent règlement porte le titre de Règlement concernant la sécurité, la paix et l'ordre dans les endroits publics et porte le numéro 04-99.

2. Définitions
Aux fins de ce règlement, les expressions et mots suivants signifient

Endroits publics 

Les parcs, les rues, les véhicules de transport public, les aires à carac​tère public.

Parcs
Les parcs situés sur le territoire de la municipa​lité et qui sont sous sa juridiction et comprend tous les espaces publics gazonnés ou non, où le public a accès à des fins de repos ou de détente, de jeu ou de sport ou pour toute autre fin similai​re.

Rues
Les rues, les chemins, les ruelles, les pistes cyclables et les trottoirs et autres endroits dé​diés à la circulation piétonnière ou de véhicules, situés sur le territoire de la municipalité et dont l'entretien est à sa charge.

Aires à caractère public
Les stationnements dont l'entretien est à la charge de la municipalité, les aires communes d'un commer​ce, d'un édifice public ou d'un édifice à loge​ments. Ces aires à caractère publics sont énumérés à l'annexe A

3. Boissons alcooliques
Dans un endroit public, nul ne peut consommer des boissons alcoolisées ou avoir en sa possession un contenant de boisson alcoolisée dont l'ouverture n'est pas scellée, sauf si un permis de vente a été délivré par la Régie des alcools, des courses et des jeux.

4. Graffiti
Nul ne peut dessiner, peinturer ou autrement mar​quer les biens de propriété publique.

5. Arme blanche
Nul ne peut se trouver dans un endroit public en ayant sur soi, sans excuse raisonnable, un couteau, une machette, un bâton ou une arme blanche.

L'autodéfense ne constitue pas une excuse raison​na​ble.

6. Omis
7. Indécence
Nul ne peut uriner dans un endroit public, sauf aux endroits prévus à cette fin.

8. Jeux sur la chaussée
Nul ne peut faire ou participer à un jeu ou à une activité sur la chaussée sans permis.

Le Conseil autorise le secrétaire-trésorier à émet​tre un permis autorisant une activité sur la chaus​sée si les conditions sui​vantes sont respectées:

- le demandeur est un organisme reconnu par la munici​palité et a présenté un plan détaillé de l'activité;

-
l'activité se situe dans le cadre d'une festi​vité; (exemples: Fête nationale, Fête du Cana​da, Festival, Tournoi, etc.); et

- 
les mesures de sécurité ont été prises et pré​sentées au service de police des​servant la municipalité qui les a approuvées et un membre de l'organisme en assume la responsalité. 

9. Batailles
Nul ne peut se battre ou se tirailler dans un en​droit public.

10. Projectiles
Nul ne peut lancer ou jeter sur le sol dans les endroits publics, des pierres, des bouteilles, contenants de boisson gazeuses ou alcoolisées, emballages de produits alimentaires ou de tout autres produits de consommation.

11. Activités
Nul ne peut organiser, diriger ou participer à une parade, une marche ou une course regroupant plus de quinze (15) participants dans un endroit public sans avoir préalablement obtenu un permis de la municipalité.

Le conseil autorise le secrétaire-trésorier à émet​tre un permis autorisant la tenue d'une acti​vité aux conditions suivantes:

- 
le demandeur est un organisme reconnu par la muni​ci​palité et a présenté un plan détaillé de l'activité;

- l'activité se situe dans le cadre d'une festi​vité; (exemples: Fête nationale, Fête du Cana​da, Festival, Tournoi, etc.);

-
le demandeur aura préalablement présenté au service de police desservant la muni​cipalité un plan détaillé de l'activité; et

-
le demandeur aura satisfait aux mesures de sécurité recommandées par le service de poli​ce.

Sont exemptés d'obtenir un tel permis les cortèges funèbres, les mariages et les événements à carac​tère provincial déjà assujetti à une autre loi.

12. Flâner
Nul ne peut se coucher, se loger, mendier ou flâner dans un endroit public.

13. Alcool/Drogue
Nul ne peut se trouver dans un endroit public sous l'effet de l'alcool ou de la drogue.

14. École
Nul ne peut, sans motif raisonnable, se trouver sur le terrain d'une école du lundi au vendredi entre 07h00 et 17h00.

15. Parc et terrain de l'école
Nul ne peut se trouver dans un parc ou sur le ter​rain d'une école aux heures où une signalisation indique une telle interdiction. Ces endroits sont spécifiés à l'annexe B.

16. Périmètre de sécurité
Nul ne peut franchir ou se trouver à l'intérieur d'un périmètre de sécurité établi par l'autorité compétente à l'aide d'une signalisation (ruban indicateur, barrières, etc.) à moins d'y étre ex​pressément autorisé.
16-A Insultes
Il est interdit d’injurier un agent de la paix, toute personne chargée de l’application de la réglementation municipale ou tout fonctionnaire municipal dans l’exercice de leurs fonctions.
DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET PÉNALES
17. Application du règlement

Le conseil autorise tout agent de la paix à appliquer le présent règlement et à émettre des constats d’infraction pour toute infraction au présent règlement. 
18. Amendes
Quiconque contrevient à l'une ou l'autre des dispo​sitions de ce règlement commet une infraction et est passible, en plus des frais, d'une amende mini​male de 50$ pour une première infraction et d'une amende minimale de 100$ en cas de récidive.

19. Règlementation antérieure
Le présent règlement abroge et remplace le règle​ment 06-95, adopté le 8 mai 1995.

19. Entrée en vigueur
Le présent règlement entre en vigueur selon la loi.

ANNEXE A
AIRES A CARACTÈRE PUBLIC
1. PROPRIÉTÉS MUNICIPALES
1.1
la partie du lot 695 du cadastre de Saint-Lazare, por​tant le no d'immeuble suivant: 810, 8E Rang, sur laquelle est érigé un réservoir pour la protection incendie;

1.2
les lots 276-1, 277-1 et 278-1 du cadastre de Saint-La​zare, portant le no d'immeuble sui​vant: 924, 5E Rang est, sur lesquels sont amé​nagés les trois puits d'alimen​tation d'eau potable et la chambre de vannes;

1.3
le lot 19-102 du cadastre de Saint-Lazare, portant le no d'immeuble suivant: 2282, rue Dutil, sur lequel est érigé le réservoir d'eau potable de la municipa​lité;

1.4
le lot 20-25 du cadastre de Saint-Lazare, situé entre les deux sections de la rue Al​bert-Roy portant les nos de lot 20-11 et 19-20-1;

1.5
les parties des lots 11 et 12 du cadastre de Saint-Lazare, portant le no d'immeuble sui​vant: 1015, 4E Rang est, sur lesquelles sont érigés le poste de pompage principal, l'usine et les étangs d'épuration et le chemin d'accès aux étangs;

1.6
les lots 18-41 et 19-116 du cadastre de Saint-Lazare, portant le no d'immeuble suivant: 2015, route Prin​cipale, sur lesquels sont érigés la caserne incendie et le poste de pompage no 1;

1.7
les lots 19-105, 20-21 et 21-8 portant le no d'im​meuble suivant: 1990, route Principale, sur lesquels est éri​gé le complexe municipal et sont aménagés le parc de l'Amitié et une partie du terrain de pratique de golf;

1.8
les lots 18-36, 19-114 et les parties des lots 18 et 19 du cadastre de Saint-Lazare, portant le no d'im​mmeuble suivant: 1875, route Princi​pale, sur lesquels est aménagé un terrain de stationnement de la munici​pali​té; et

1.9
la partie du lot 736 du cadastre de Saint-Raphaël, portant le no d'immeuble suivant: 1155, 3E Rang.

2. TERRAINS PUBLICS
2.1
les parties des lots 19, 20 et 21 du cadastre de Saint-Lazare, portant le no d'immeuble suivant: 1970, route Principale, sur lesquels sont aménagés le ter​rain de jeux, le terrain de balle et le terrain de prati​que de golf;

2.2
les lots 17-4 et 18-13-2 du cadastre de Saint-Lazare, portant le no d'immeuble suivant: 926, rue de l'E​glise est, sur lesquels est érigé le H.L.M.;

2.3
le lots 19-61 et la partie du lot 18-13 du cadas​tre de Saint-Lazare, portant le no d'im​meuble sui​vant: 914, rue de l'Eglise est sur lesquels sont érigés l'église et le presbytè​re; 

2.4
les lots 17-5, 17-10, 18-13-1, 18-14-1, 18-14-2, 18-15-1, 18-17, 19-62-1 et 19-62-2, portant les nos d'immeuble suivants: 2139 et 2141, route Principale, sur lesquels sont érigés l'école l'Eveil et la bibli​othèque municipale et aménagée la cour de l'école; et

2.5
la partie du lot 715 du cadastre de Saint-Raphaël, portant le no d'immeuble suivant: 1614, Route Prin​cipale, sur laquelle est amé​nagé le cimetière.


ANNEXE B
COUR DE L'ÉCOLE L'ÉVEIL
PARC DE L'AMITIÉ
